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Presidence de Mme Anne-Marie Vanpevenage,
presidente

- La reunion publique est ouverte a 15h.l5'

INTERPELLATION DE M. BERNARD CLERFAYT A
M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT DE LA REGION DE BRUXEL-
LES-CAPITALE, CHARGE DES POUVOIRS
LOCAUX, DE L'EMPLOl, DU LOGEMENT ET DES
MONUMENTS ET SITES,

concernant "Ie Centre Transit d'accueil pour toxicoma-
nes mis sur pied dans Ie cadre des contrats de securite"

M. Bernard Clerfayt.- Dans Ie cadre des contrats de secu-
rite, la Region a consacre 48 millions a la mise sur pied d'un
centre d'accueil pour toxicomane;>, appele Centre Transit, situe
rue Stephenson et installe dans une ancienne ecole que la Ville
de Bruxelles voulait ceder. L'installation a coute beaucoup
d'argent et 1'amenagement est fort luxueux.

Une douzaine de travailleurs ont beneficie d'une formation
de deux annees avant Ie lancement reel du centre. Des la fin de
leur formation, ils se sont tous empresses de se faire engager
par d'autres organisations specialisees! Actuellement Ie Centre
Transit fonctionne depuis quelques mois avec une equipe jeune
et mal formee.

Le principe est d'accueillir les toxicomanes en crise Ie
temps necessaire a une reorientation vers un centre specialise.
Or, le Centre Transit n'est pas integre dans les reseaux exis-
tants. Quelle garantie a-t-on que les toxicomanes heberges
s'adressent a leur sortie a des centres reconnus? Ne risque-t-on
pas de voir des toxicomanes y sejourner quelques jours et
s'evader des organisations specialisees le temps de consommer
a nouveau?

D'apres les plaintes de certains patients, le centre Transit
ressemblerait a une prison par certains aspects de son fonction-
nement. Fouilles corporelles, cles pour 1'acces a certains
locaux...

Un autre probleme, a la fois legal et medical, est le depot
aupres d'une infirmiere de drogues telles que stupefiants et
methadone.

Selon la loi, seui un petit nombre de personnes est habilite a
cela, les pharmaciens, les medecins et les patients ayant une
prescription.

L'infirmerie semble done prendre des initiatives quant aux
dosages en dehors de tout respect des lois et sans garanties
pour les patients.

J'en viens a 1'aspect medical, etje citerai quatre cas, dont
trois ont eu une issue fatale, qui mettent en evidence des ques-
tions relatives au fonctionnement du centre.

Un patient a quitte le centre avec une quantite de metha-
done et un dosage prescrit par un medecin. II rencontre une
gamine toxicomane d'origine francaise, qui avait absorbe une

grande quantite d'alcool. II lui donne sa methadone, qu'elle
consomme. Elle en est decedee.

La question qui est posee est celle des conditions de sortie
du centre et des garanties prises a cet egard.

La deuxieme histoire concerne un patient du centre amene
par la police de Saint-Josse a la garde de 1'hopital Saint-Jean,
qui ne diagnostique rien. Le patient est remis en liberte .

Plus tard, une autre patrouille de la police de Saint- Josse
1'interpelle a nouveau dans un etat second et 1'emmene a la
garde de Saint-Etienne. Meme diagnostic. Pour ne pas le lais-
ser a la rue, on 1'emmene passer la nuit au poste de police. A
trois heures du matin, on le retrouve mort dans sa cellule.

Voila qui pose le probleme des conditions dans lesquelles
les patients quittent le Centre Transit.

Si un tel patient avait pu etre recu par un medecin serieux
du Centre Transit, ci-tte histoire sordide ne se serait probable-
ment pas deroulee ainsi.

Troisieme histoire. Un jeune s'est presente au Centre Tran-
sit en etat de manque; il n'y avait pas de medecin. Un anima-
teur de Transit le conduit alors aupres d'un generaliste
schaerbeekois qui lui present des gelules de methadone qu'il
va chercher a la pharmacie. Finalement, c'est un autre pension-
naire du Centre Transit qui se voit remettre ces gelules et que
1'on retrouve mort par overdose.

Un medecin exterieur, qui recoit un patient presentant tou-
tes les apparences d'etre en traitement dans un centre, est plus
enclin a delivrer des substances protegees car il fait confiance
au centre. Or ce centre n'est pas medicalise, et le medecin ne le
salt pas!

Enfin, un educateur du centre tente d'obtenir de la metha-
done aupres d'un medecin pour rendre service a un patient.
N'en trouvant pas, il s'appro visionne au marche noir.

II n'appartient pas a un educateur de poser un diagnostic
medical et de delivrer des substances protegees.

II semblerait que le patient en question souffrait en realite
d'une surdose de produits stupefiants.

En outre, il est etonnant qu'un membre du personnel d'un
centre public officiel, fonctionnant avec des moyens publics
importants, s'approvisionne en substances protegees aupres du
marche noir.

L'absence de structures medicales du centre et 1'absence de
distribution sur place de methadone, sous controle medical,
apparentent le Centre Transit a une prison et renvoient au dan-
gereux recours au marche noir.

Cela conduit en outre a generer, dans et autour du centre,
un trafic de substances illicites et permet des erreurs de dia-
gnostic qui risquent de mal orienter les patients lors de leur
sortie. II s'agit d'une orientation qui conduit a retrouver les
patients dans la rue ou a multiplier les rechutes.

Les responsables du Centre Transit ont introduit un projet
de creation socio-sanitaire. Mais etait-il necessaire de creer une
institution supplementaire?
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Pourquoi avoir attendu si longtemps pour mettre des projets
en route, alors que ceux-ci etaient reclames depuis 1'origine par
de nombreux specialistes et acteurs de terrain?

Le 3eme aspect concerne Ie bilan pour voir, entre autres, ou
se situent les problemes.

On devrait disposer d'un rapport d'activite et savoir com-
bien de patients sont venus, revenus, ou ont quitte le centre, la
moyenne de duree du sejour, qui sont les patients, et d'autres
donnees indispensables.

Que deviennent les patients apres leur sortie? Quels sont les
problemes d'organisation qui peuvent se poser? Certains
patients seraient traites par une tournante de sept membres du
personnel. Cela ne reduit- il pas la qualite du contact? Le Cen-
tre peut-il gerer efficacement 1'etat de crise des toxicomanes
qui y arrivent? Le r6Ie du Centre est en porte-a-faux: il ne fait
pas de 1'orientation pure mais ne poursuit pas non plus de tra-
vail de duree. Son budget s'eleve a 48 millions pour 12 lits
d'accueil. Le cout par lit est done tres eleve. Le cout annuel du
Centre devrait s'elever a 18 millions. Les 30 millions restants
devraient etre redistribues par le Centre a d'autres projets.

Est-ce le role d'une maison d'accueil de redistribuer les
subsides et d'en analyser le bon usage?

Le Roi a visite le Centre Transit. Toutefois, il faudrait voir
comment les 48 millions ont ete utilises et comment est traitee
la problematique de la toxicomanie dans ce centre.

M. Mostafa Ouezekhti.- Mes questions s'orientent davan-
tage vers le fmancement. En 1992, un subside regional "one
shot" a ete alloue au Centre. En 1993, il beneficiait du FIPI. En
1994, une aide des communes a ete octroyee.

II semblerait que le Centre ne pourrait plus beneficier du
FIPI. Est-ce exact? Existe-t-il un projet de creation d'une dele-
gation regionale a la securite et a la prevention? Si oui, qui en
serait charge? Le ministre peut-il preciser quelles sont les
ASBL qui ne beneficient plus des allocations FIPI?

M. Paul Galand .- Ecolo a toujours denonce la confusion
induite par les contrats de securite entre prevention securitaire
et prevention sanitaire. Cette confusion conduit a des lacunes
dans les champs respectifs de la repression et des soins. Si ce
que M. Clerfayt dit est exact, ce serait une confirmation de ce
que nous avancions. Au niveau federal, les moyens disponibles
pour les contrats de securite auraient du etre repartis entre les
ministeres de 1'Interieur et des Affaires sociales.

M. Clerfayt traite abondamment des problemes medicaux
mats, vu la nature meme des contrats de securite, ce debat
intervient en commission des Affaires interieures, alors que
beaucoup de points de 1'interpellation relevent d'un debat en
commission de la Sante.

Je vais done etre logique et eviter moi-meme de rentrer
dans cette confusion en refusant d'aborder ici 1'aspect "sante"
du debat. En son temps, la commission de la Sante de la CCF
avait d'ailleurs reaffirme la necessite de cette distinction. Les
services d'urgences, les centres specialises en sante mentale et
en matiere de toxicomanie existants devaient evidemment etre

soutenus. On les a critiques, sans leur donner les moyens
necessaires. II fallait proceder a un transfert vers ces services.

Le cout du Centre, si les chiffres cites sont exacts, illustre
ce propos: les equipes en place auraient pu fournir un meilleur
service si elles avaient ete soutenues plus tot.

Mme Anne-Sylvie Mouzon .- II y a confusion evidente. Le
contrat de securite est un concept issu du plan global qui devait
permettre de degager des moyens federaux pour creer des
emplois de proximite dans les communes, alors que le finance-
ment general des communes releve des competences regiona-
les. Des emplois subventionnes par 1'autorite federale sont
done de type policier, matiere de competence federale.

La Region wallonne et la Region de Bruxelles-Capitale ont
contribue a 1'effort federal en financant des emplois relevant de
leurs competences. La confusion entre 1'approche securitaire
des polices et 1'aide sociale preventive est un probleme reel
mais il est errone de pretendre qu'on pourrait le resoudre en
transferant les moyens financiers federaux de la police a la^fe
sante publique ou aux affaires sociales.

M. Charles Picque, Ministre-President .- Monsieur Cler-
fayt, les communes ont recu un rapport annuel d'activite.
L'idee de creer ce Centre Transit a emerge au cours d'une
negociation menee au cours de 1'ete 1992 entre huit communes
prioritaires dans le cadre des contrats de securite, mis au point
par le ministre de 1'Interieur en coordination avec mon cabinet.
Les communes participent done a part entiere et des questions
peuvent leur etre posees.

L'objectifest de garantir qu'un usager de drogue rencontre
par une force de police puisse etre immediatement pris en
charge, ce que les centres existants ne pouvaient assumer, par
manque de moyens. Mais, ^ 1'epoque, la majorite des centres
relevaient de la Communaute fran9aise.

Les autorites regionales, federales et communales ont voulu
ce Centre Transit avec un budget de depart de huit fois 6 mil-
lions, pour les huit communes concernees. ^^

Le projet a fait 1'objet d'une concertation avec tous les—
acteurs concernes et a permis d'en preciser les enjeux. II est
encore presente par certains comme une maison d'arret sani-
taire inauguree en septembre 1995. Un transit vers le therapeu-
tique est prevu des le depart.

Le Centre Transit offre un acces aux permanences sociales,
psychologiques, sanitaires et un hebergement de courte duree.
Le premier objectif social est de trouver une solution a la situa-
tion du toxicomane. L'objectif medical est uniquement de
s'occuperdes problemes peripheriques.

Le Centre Transit est accessible 24 h. sur 24 h. II est installe
dans un immeuble mis a disposition aux termes d'une conven-
tion qui lie la Ville de Bruxelles, le CPAS et le Centre Transit.
Ce batiment; qui n'est plus une ecole depuis longtemps, etait
occupe par 1'Armee du Salut.

Des travaux de renovation furent realises avec un budget
important. J'invite ceux qui vculent visiter le centre ^ y aller et
je souligne que le mot "luxueux" n'est pas approprie. Je rap-
pelle qu'il y a eu des appels d'offres.
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Pour faire fonctionner Ie centre, toutes les equipes
devraient etre integrees dans une tournante "jour et nuit".

Le centre, ouvert depuis un an, fonctionne avec six equipes
de quatre educateurs specialises dans les problemes sociaux,
qui ont suivi une formation avant 1'ouverture et suivent une
formation continue. Sur pres de 300 usagers de drogues
accueillis, plus de la moitie ont pu etre reorientes. Le Centre
Transit est integre au reseau existant et prend souvent en
charge les personnes exclues par d'autres institutions, le temps
de les reorienter. L'ASBL dispose d'une organisation bien
structuree. Elle est geree par un bureau compose de cinq mem-
bres delegues par les autorites concernees et des bourgmestres
des communes concernees.

Le Centre Transit dispose d'un comite scientifique com-
pose de 10 personnes specialisees dans le domaine de la toxi-
comanie. II y a aussi un aspect medical, malgre 1'absence de
medecins. Le Centre Transit se limite a ce que les patients aient
droit a un acces medical jusqu'a ce que ces personnes aient a
nouveau droit a un minimex ou a une carte de sante.

Le Centre Transit ne present aucun traitement mais les
infirmieres gerent les prescriptions etablies par les medecins
des patients.

Pour faire face aux necessites d'intervention medicale
urgente, les personnes accueillies sont conduites a 1'hopital par
le minibus de 1'association ou, si c'est impossible, il est fait
appel a SOS medecins.

Le Conseil des ministres du 3 fevrier 1995 approuvait la
creation de neuf associations socio-sanitaires. Le Centre Tran-
sit etait sur le point de devenir fonctionnel a ce moment et la
Ville de Bruxelles a saisi 1'opportunite de 1'associer au projet
de maison socio-sanitaire, sachant toutefois que 1'INAMI
exige une separation fonctionnelle.

Le Centre Transit ne se limite pas a offrir des possibilites
d'hebergement mais aussi a faire fonctionner un centre
d'accueil dejour.

L'hebergement dispose actuellement de 20 lits minimum
(et non 12), quant au centre de jour, il peut accueillir 25 a 30
usagers de drogues avec qui le travail social, psychologique et
meme 1'orientation peuvent etre poursuivis au-dela d'une
periode d'hebergement, voire meme sans qu'il y ait eu heber-
gement.

Quant aux moyens octroyes au Centre Transit par rapport
aux autres structures d'accueil, celles-ci beneficient de subsi-
des federaux via 1'INAMI, et, a 1'occasion du transfert de
1'exercice de la competence de sante, de la Communaute fran-
caise vers la Commission communautaire francaise, nous
avons considerablement revalorise le secteur, non seulement
par le vote d'un decret specifique mais egalement par ['adop-
tion d'un credit que nous avons augmente annuellement depuis
1994 et qui atteint aujourd'hui 87 millions.

Quant au "one shot" de 48 millions, il devait permettre au
Centre Transit de fonctionner un certain temps. Un certain
nombre de relais ont ete prevus, dont 5% du volet "interieur"
des contrats de securite et le FIPI. Malheureusement, le finan-

cement du FIPI ayant baisse de 20%, il a fallu combler les bre-
ches.

Suite au debat avec le FIPI et la reduction de 20% de ses
aides, nous avons du "colmater" les breches avec des moyens
regionaux.

Pour ceux qui s'interessent au Centre Transit, rien de tel
que de se rendre sur place, comme le Senat 1'a fait, pour se
faire une opinion. Si vous le desirez, je tiens a votre disposition
le tableau des subsides identifies selon les organes qui finan-
cent le centre, le rapport annuel et la liste des associations par-
tenaires.

Mme la Presidente .- Nous retenons votre suggestion
d'une visile du Centre Transit pour que certains puissent se
faire une idee precise de la situation sur le terrain.

Le centre est 1'instrument des politiques communales et on
peut discuter un certain nombre de questions soulevees par M.
Clerfayt au sein du conseil d'administration du centre.

M. Paul Galand .- Lors de la concertation avec le terrain,
les acteurs etaient pour le moins circonspects face a ce projet.

M. Charles Picque, Ministre-President.- Au depart, c'est
vrai. C'est pourquoi le projet a ete modifie.

M. Paul Galand .- L'obstination des autorites a defendre
ce centre a conduit le terrain a envisager de circonscrire le pro-
jet, ce qui a pu aboutir aussi a des effets pervers comme sa
demedicalisation excessive. Le debat devrait etre poursuivi au
sein de la commission de la Sante.

Nous sommes aussi soucieux de la securite et ce projet
devrait pouvoir etre aborde par les deux commissions, de la
Sante et de 1'Interieur.

- L'incident est clos.

INTERPELLATION DE M. ALAIN ADRIAENS A M.
CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT DE LA REGION DE BRUXEL-
LES-CAPITALE, CHARGE DES POUVOIRS
LOCAUX, DE L'EMPLOl, DU LOGEMENT ET DES
MONUMENTS ET SITES

concernant "des modifications des statuts des intercom-
munales de distribution d'energie electrique".

M. Alain Adriaens .- Le 14 mars deja, MM. Vandenbuss-
che et Ouezekhti VOLS avaient interpelle sur la modification des
statuts des intercommunales de distribution d'electricite, modi-
fication intervenue a la demande du partenaire prive, Electra-
bel. Comme nous 1'avions pressenti alors, la Commission
europeenne a remis un avis tres critique quant a ces statuts dits
"de troisieme generation", soumis a 1'approbation des commu-
nes.

Voici quelques-unes des considerations retenues par la
Commission :
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"Le fait de souscrire aux nouveaux statuts aura pour effet
d'empecher pour une longue periode 1'exercice de leur activite
par des concurrents..."

"... abus de position dominante de la part d'Electrabel"
i

"Electrabel enfreint les dispositions de 1'article 86 car elle
introduit des conditions inegales a des prestations equivalen-
tes"... :

Monsieur le ministre-president, vous avez affirme que vous
veilleriez a la legalite des decisions prises par les communes.
De nombreuses questions se posent cependant.

Une expression de la position regionale a-t-elle ete commu-
niquee aux communes ?

Une aide technique de la Region est-elle proposee aux
communes fort depourvues et coincees entre les exigences con-
tradictoires de 1'operateur prive et des instances europeennes ?

Le montage imagine implique 1'intervention d'intercom-
munales de financement. Ce montage financier doit avoir
I'aval de la tutelle regionale. Quelle est la position que vous
avez prise en la matiere? Un plan financier pour ces intercom-
munales pures a-t-il ete elabore?

L'avis, tres negatif, de la Direction Generate IV etait un
avis provisoire. L'avis definitif, quant a 1'abus de position
dominante, ne semble toujours pas avoir ete communique. Ne
conviendrait-il pas de signifier aux communes de ne prendre
aucune decision en la matiere avant d'etre en possession de
tous les elements du dossier? Pouvez-vous me confirmer que la
DG IV se propose d'ouvrir une procedure en vue d'interdire
des pratiques qu'elle estime irregulieres? Les observations des
parties, avant audition, devraient etre formulees en septembre
1996. Mais, qui va les formuler? Les communes seules? Les
communes aidees par la Region? Ou Electrabel, confirmant
ainsi la demission totale des pouvoirs publics?

Les questions qui precedent se rapportent a vos obligations
legales de tutelle sur les communes. Mais il y a plus grave. Les
consequences politiques, economiques, sociales et environne-
mentales des modifications statutaires proposees sont d'une
importance telle que 1'on est abasourdi par la passivite totale
de la Region. Contrairement a la Region flamande, qui a defini
des options claires en la matiere, le gouvernement bruxellois
semble se desinteresser totalement des decisions communales
qui auront des repercussions enormes dans des domaines de
competence regionale.

J'essaie de rompre le silence du gouvernement bruxellois,
silence qui parait incomprehensible face aux enjeux.

Un producteur prive d'electricite, associe aux communes
pour la distribution de cette meme electricite, leur propose de
prendre une participation de 5% dans le secteur production de
ses activites, offre particulierement allechante pour les com-
munes! En effet, Electrabel avance, sans interet, les sommes
necessaires pour cette prise de participation et promet des divi-
dendes importants. Dans certaines communes, on imagine des
petits cadeaux supplementaires qui vont de la reparation de
1'eclairage communal a 1'organisation de feeries lumineuses de
fin d'annee! Mais pourquoi tant de bonte? II y a plus de 2000

ans, Virgile nous donnait deja la reponse: "Timeo Danaos et
dona ferentes". Traduction libre: "Mefie-toi d'Electrabel, sur-
tout quand il fait des cadeaux".

Ces cadeaux doivent eviter la menace rendue possible par
les directives europeennes de voir les communes acheter leur
electricite a EDF ou a la compagnie suisse d'electricite qui, a la
fonte des neiges, offre une electricite d'origine hydraulique
moins chere que celle qui sort de nos centrales nucleaires.

Le piege est cousu de fil blanc. La question qui se pose est
de savoir si ces cadeaux interesses d'Electrabel sont positifs
pour les pouvoirs publics.

Certes, on peut croire que le commissaire europeen a la
concurrence empechera cette astuce. En attendant, certains
semblent se dire: "On va toujours essayer de profiter des
cadeaux.". Mais sont-ce vraiment des cadeaux? Ainsi, si les
communes sont impliquees dans la production d'electricite et
recoivent des dividendes en liaison avec cette production,
seront-elles vraiment motivees pour soutenir des politiques^fc
d'economic d'energie? En collaboration avec votre collegue
responsable de la politique energetique, le gouvernement a-t-il
reflechi a la maniere d'assurer un veritable controle politique
sur les operateurs prives en matiere de distribution d'electri-
cite? Quelles dispositions avez-vous decide de prendre pour
garantir que les pouvoirs publics prendront encore des initiati-
ves quant a la fixation des prix ou au soutien aux economies
d'energie?

Malgre plusieurs questions et interpellations sur ce sujet, la
politique regionale en matiere d'energie est totalement
defaillante. Votre budget atteint le montant ridicule d'une cin-
quantaine de millions. Et, comme chaque annee, la prefigura-
tion des comptes nous confirme que vous n'utilisez meme pas
cette somme minime. Pour 1'annee 1995, on atteint un taux
d'utilisation de 25,9%.

Des cadeaux, ca coute. Electrabel va-t-il des lors diminuer
les dividendes verses aux actionnaires pour offrir la participa-
tion des communes a la production electrique? Cela serait u^^
vrai cadeau. Pouvez-vous confirmer la nouvelle selon laquelle,
au Comite de controle du gaz et de 1'electricite, Electrabel se
preparerait a sollicker une augmentation du prix de 1'electricite
pour compenser les frais dus aux depenses liees aux prebendes
offertes aux communes?

La boucle serait ainsi bouclee : on fait des cadeaux empoi-
sonnes aux communes et on refile la facture aux consomma-
teurs! Vu votre competence de tutelle sur les communes, une
seule attitude s'impose: envoyer un courrier aux 19 communes
en leur signifiant que s'accorder des petits cadeaux sur le dos
des citoyens-consommateurs est une attitude immorale et que
vous la deconseillez vivement. Cette attitude est egalement a
courte vue quand on sait que la plupart des CPAS doivent
intervenir pour payer les factures des abonnes dans le besoin.

Mais on ne voit rien venir. Les municipalistes ont-ils tant
d'influence qu'ils parviennent a museler la Region dans son
role de tutelle? On voit des liberaux renoncer au marche libre
et a la libre concurrence pour quelques matabiches commu-
naux. On voit des socialistes favoriser outrageusement le grand
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capital et ce, pour quelques prebendes dans des conseils
d'administration d'intercommunales pretendument mixtes. On
voit les garants de 1'interet collectif preferer Ie monopole prive
de la production d'electricite au detriment du prix de cette elec-
tricite, qui devra etre supporte par tous les consommateurs et
notamment les plus demunis.

Le dernier argument avance est 1'ancrage national. Or, il y
a quelques jours a peine, le dernier actionnaire beige vient
d'annoncer la vente de ses parts a 1'actionnaire deja majori-
taire, le francais Suez!

Certains s'etonnent parfois du manque de credit dont souf-
fre le monde politique. Si 1'on prefere toujours les interets
financiers de quelques-uns aux interets collectifs du plus grand
nombre, on ne peut plus demander le soutien de la population.

M. Charles Picque, Ministre-President .- Je n'aime pas
beaucoup votre conclusion, monsieur Adriaens, et je vous ferai
remarquer qu'Ecolo participe egalement a la classe politique.• Par ailleurs, mefions-nous des "logiques" divergentes au sein
des partis.

La loi de 1925 stipule que la distribution d'electricite est
une mission communale et la tutelle se contente de verifier la
legalite de cette distribution.

On ne s'attendait pas a autant de difficultes lorsque le pro-
jet a ete soumis a 1'autorite de tutelle.

Vous savez que la problematique de la distribution de
1'energie a fait 1'objet de nombreuses discussions au sein de
1'Union europeenne, en raison de la diversite des systemes
nationaux.

Plusieurs projets de directives ont ete etudies par la Com-
mission, dans un but d'uniformisation. La jurisprudence de la
Commission est actuellement difficile a cerner. Le droit de la
concurrence et du monopole entre secteurs public et prive est
concerne.

• A defaut de pouvoir remettre en cause la legalite des choix
communaux, ma marge de manoeuvre etait limitee. Les com-
munes ont cependant bien ete informees de 1'enquete qui avait
ete entamee par la Commission europeenne.

La plupart des conseils communaux ont subordonne leur
accord a un avis favorable de la commission.

J'ai choisi de respecter 1'autonomie communale etje vais
m'efforcer de tenir compte de 1'evolution de ce qui s'est dit a
la DG IV et dans les intercommunales de distribution. II y a eu
sept reunions informelles pour echanger les points de vue. Les
remarques avaient surtout trait aux articles 85 et 86 du Traite
de Rome, articles relatifs a la concurrence.

Permettre aux intercommunales de revendre les litres Elec-
trabel qu'elles detiennent, dans le cadre du volet d'ancrage de
1'operation, n'est pas evident.

Intermixt et Electrabel ont propose de modifier 1'operation
dans le but de la conformer aux exigences europeennes. II
s'agirait de reduire la duree de la reconduction du contrat afin
de la rendre conforme aux exigences de la Commission.

Quant a nos intercommunales bruxelloises, les statuts
d'lnterlec, avant modification, donnaient un monopole a Elec-
trabel jusqu'en 2012, et ceux d'lntergaz, jusqu'en 2016. Les
statuts modifies impliqueraient une reconduction jusqu'en
2011.

Je vois mal en quoi la Commission critiquerait les nou-
veaux statuts puisqu'ils reduisent la duree d'exclusivite de
ceux-ci.

La nouvelle proposition aurait rencontre un echo favorable
de la part de la Commission.

Quant a la politique energetique de la Region, elle n'est pas
competente pour la distribution sauf quand la tension est infe-
rieure a un certain voltage.

On peut done assignor au distributeur une mission de ser-
vice public. Mils la plupart des competences-cles sont demeu-
rees federales. Et la politique menee depuis 1955, soit la
creation de la Commission de controle du gaz et de 1'electri-
cite, est une politique favorable a la productivite. L'Etat n'a
pas manifesto la volonte de modifier le systeme, qui garantit
d'ailleurs la continuite du service public assure par les inter-
communales. L'article 90 du Traite de Rome concerne
d'ailleurs 1'octroi de garanties aux organismes assurant la four-
niture d'un service public.

II fallait aussi assurer une certaine duree a la convention,
afin de justifier les missions de service public qui leur sont
assignees.

Toutes les communes sont affiliees a des intercommunales
de financement. Leur objectif est double: d'une part une con-
certation et, d'autre part, permettre aux communes de prendre
une participation dans Electrabel.

Des rapports frequents unissent les communes et leurs
autorites de tutelle. Certaines demandent des renseignements
d'ordrejuridique. Intermixt dispose d'un personnel competent,
qui prepare les informations utiles a la modification du statut
des intercommunales. Mais il n'appartient pas a cette societe
de porter atteinte a 1'autonomie communale.

Les negociations en cours entre Intermixt et la Commu-
naute europeenne deboucheront probablement sur un projet de
modification des statuts qui puisse satisfaire les instances euro-
peennes, sans consequence sur 1'accomplissement de la mis-
sion de service public.

Je n'ai pas entendu parler de debats au sein de la Commis-
sion de controle du gaz et de 1'electricite quant a une modifica-
tion tarifaire.

Je voudrais aussi dire que les communes sont attentives a la
problematique d'une hausse du prix de 1'energie. Et plus, les
communes savent qu'une hausse des tarifs a des consequences
sur les CPAS. II ne faut pas s'alarmer trop rapidement et nous
devrions, dans quelques semaines, recevoir des reponses satis-
faisantes. Sur le plan regional, et de sa politique energetique,
ce debat devait avoir lieu en dehors de cette commission.
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BULLETIN DES INTERPELLATIONS ET DES QUESTIONS ORALES ET D'ACTUALITE

M. Alain Adriaens .- Je remercie Ie ministre de nous avoir
apporte des informations interessantes, qui annoncent la neces-
site de nouveaux debats au sein des conseils communaux.

En ce qui concerne mes questions quant a 1'opportunite des
decisions envisagees, s'il est de fait que vous n'avez pas la
competence requise, votre silence m'inquiete neanmoins.

Je vous rappelle que, chaque fois qu'Ecolo s'est exprime au
sein d'un conseil communal, des garanties quant a la transpa-
rence et des clauses suspensives ont toujours ete exigees.

Je vous signale que les conditions imposees par la Ville de
Bruxelles n'ont pas ete respectees par Electrabel et Distrigaz.

M. Charles Picque, Ministre-President.- Va-t-on repasser
par les conseils communaux? L'article 9 stipule que toute
modification de statut qui augmente ou diminue les droits des
communes rend obligatoire Ie passage par les conseils commu-
naux. Quant a la clause suspensive, elle existe egalement dans
d'autres communes et non pas seulement a Bruxelles-Ville.
Enfin, nous allons.suivre ce dossier avec attention et interet.

- L'incident est clos.
- La reunion publique est levee a 17h00'.
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